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gouvernance numérique 

entrepreneuriat numérique 

création d’emplois 

compétences/compétences numériques 

services numériques 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

Connectivité 

Tags:   transports 

contacts interpersonnels 

énergie 

connectivité numérique 

☒ ☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

Migration 

(méthodologie en cours de développement) 

☒ ☐ 

 

☐ 

 

Réduction des inégalités 

(méthodologie en cours de développement) 

☐ ☒ ☐ 

Covid-19 ☒ ☐ ☐ 

INFORMATIONS RELATIVES AU BUDGET 

12. Montants 

concernés 

 

Ligne budgétaire: (ligne et poste budgétaire): BGUE-B2022-14.020121-C1-INTPA 

Coût total estimé:  EUR 35 000 000 

Montant total de la contribution du budget de l’UE EUR 35 000 000.  

 

GESTION ET EXÉCUTION 

13. Modalités de mise 

en œuvre (type de 

financement et mode 

de gestion)3  

 Gestion directe par : 

- Subventions 

  

1.2 Résumé de l’Action 

La présente action s’inscrit dans le cadre du domaine prioritaire II « Développement humain » du Programme 

Indicatif Pluriannuel de la République démocratique du Congo (RDC) et vise l’amélioration de la santé et du bien-

être de la population, y compris un grand nombre de réfugiés et personnes déplacées internes présents sur le 

territoire congolais. Elle s’inscrit dans le prolongement du plan d’action annuel 2021 pour la santé.  

La RDC, pays fragile, se classe 175ème sur 189 selon l’indice de développement humain des Nations Unies en 

2020i. Les cibles des objectifs de développement durable en matière de santé, de nutrition, et d’état civil sont loin 

d’être atteintes, malgré certains progrès engrangés ces dernières années, notamment en matière de santé. Or le pays 

ne réalisera pas ces objectifs de développement sans réformes profondes, une forte mobilisation des ressources 

internes et des appuis extérieurs conséquents. C’est dans ce contexte que les autorités nationales congolaises se 

sont fixé pour objectif le développement de la couverture sanitaire universelle (CSU); cet objectif est d’autant plus 

ambitieux que de nombreuses réformes sont nécessaires, aussi bien au niveau central, intermédiaire que 

périphérique dans le secteur de la santé et des autres secteurs contribuant au développement humain.  

L’Union européenne, sur la base des acquis et leçons tirées des appuis à la santé, en particulier lors des 9ème, 10ème 

et 11èmeFED, se propose non seulement de poursuivre les actions innovantes en santé, mais aussi d’aborder de 

façon plus large les différents déterminants de la santé, afin de capitaliser les bonnes pratiques et assurer leur 

                                                      
3 Art. 27 NDICI 


